LA VOITURE, ELEMENT DE LA REMUNERATION DU TRAVAILLEUR.

L'attribution d'un véhicule de société à un travailleur est une pratique courante. Quels sont les problèmes les plus fréquents générés par cette pratique ? 

Il est unanimement admis que, lorsqu'un employeur met un véhicule de société à la disposition d'un travailleur pour l'exécution de son contrat de travail, ce véhicule constitue un outil de travail, propriété de l'employeur que le travailleur ne peut, en principe, utiliser que pendant ses heures de service et pour les besoins du service (article 20, 1°, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail)

Il est également très souvent admis que, lorsqu'un travailleur bénéficie d'un véhicule de société à charge de son employeur et peut l'utiliser également après ses heures de service, à titre privé, il y a "avantage acquis en vertu du contrat de travail" au sens de l'article 39 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail 


 Dès lors que le véhicule de société constitue un élément de la rémunération du travailleur se pose la question de savoir quel est son régime juridique en cours d'exécution du contrat et à l'occasion de la rupture de celui-ci.

Aucun problème ne se pose lorsque le travailleur utilise (conformément à la convention, verbale ou écrite - cette dernière formule est de loin préférable tant pour des raisons de valeur juridique que pour des raisons probatoires - le liant à son employeur) la voiture de société mise à sa disposition. 


QUID ?

1. lorsque l'employeur décide de retirer la voiture de société (par exemple dans le cadre d'une politique d'ensemble décidée au niveau du groupe ou à l'expiration du contrat de leasing portant sur les voitures de société de l'entreprise); 

2. ou lorsque l'employeur décide de remplacer une voiture de société d'un niveau déterminé par une voiture d'un niveau jugé moindre; 

3. ou enfin lorsqu'il décide de remplacer la voiture de société par une indemnité kilométrique. 

Voyons  en détail le point 1. 

 L'employeur décide de retirer la voiture de société 

Comme rappelé ci-dessus, l'usage privé d'un véhicule de société est un élément de la rémunération du travailleur. 
Il est de jurisprudence constante que l'employeur ne peut unilatéralement modifier les éléments essentiels du contrat dont, entre autres, la rémunération du travailleur. 

Plusieurs mécanismes juridiques peuvent sanctionner un tel retrait unilatéral. 

A. Acte équipollent à rupture 

Retirer au travailleur la voiture de société qu'il peut utiliser, après ses heures de service à titre privé, peut justifier que celui-ci constate la rupture du contrat de travail aux torts et griefs de son employeur et lui réclame le paiement d'une indemnité compensatoire de préavis. 

Il s'agit de la mise en oeuvre du mécanisme juridique de l'acte équipollent à rupture : la partie qui, unilatéralement, modifie de façon importante un élément essentiel du contrat de travail y met fin immédiatement (KEFER, F., "La résiliation tacite et l'acte équipollent à rupture", dans Engager, Occuper, Licencier, L.2.6., n°10; Cass., 23 décembre 1996, J.T.T., 1997, 145; Cass., 23 juin 1997, J.T.T., 1997, 333; il en va ainsi même si la modification n'est que temporaire: Cass., 30 novembre 1998, J.T.T., 1999, 150; NEVEN, J. - F., o. c., Orientations, 1999, 44 et s., 46). 

Ceci concerne le cas de la modification d'un élément essentiel du contrat et a, dès lors, amené certains à considérer que, si les parties ont convenu que certains éléments du contrat étaient non pas essentiels, mais accessoires, une clause contractuelle octroyant à l'employeur le droit de les modifier unilatéralement était valable. Ainsi, une clause par laquelle les parties d'une part considéreraient la voiture de société comme un élément accessoire du contrat, d'autre part conféreraient à l'employeur le droit de mettre fin à l'usage privé du véhicule, serait valable (WANTIEZ, Cl., "Observations" sous Cass., 23 juin 1997, J.T.T., 1997, 334 est affirmatif à ce sujet; voy. aussi C. trav. Liège, 16 février 1998, J.T.T., 1998, 432). 

Nous sommes plus nuancés. La rémunération étant, dans toutes ses composantes, un élément essentiel du contrat (en ce sens, Cass., 7 janvier 1985, Pas., 1985, I, 517), une clause autorisant l'employeur à la modifier unilatéralement doit être considérée comme nulle (article 25, loi du 3 juillet 1978; aussi: NEVEN, J. - F., o. c., Orientations, 1999, 44 et s., 46) . 

Le travailleur peut donc, avec des chances raisonnables de succès, soutenir qu'en lui retirant (contre son gré) l'usage privatif du véhicule de société, l'employeur a bouleversé l'économie du contrat de travail et, de la sorte, a mis fin à celui-ci. 

On ne perdra toutefois pas de vue que l'acte équipollent à rupture est un mécanisme juridique plein d'aléas. La doctrine et la jurisprudence sont en pleine évolution et il n'est, à l'heure actuelle, pas possible de cerner avec précision les éléments constitutifs de l'acte équipollent à rupture. La plus grande prudence s'impose donc, le recours à l'acte équipollent à rupture apparaissant, à bien des égards, comme un "quitte ou double". 

Les rares (et anciennes) décisions rendues en la matière ne permettent pas de dire que le retrait unilatéral d'une voiture de société est toujours et nécessairement un acte équipollent à rupture (GOMREE, M.-P., o. c., Orientations, 1989, 261 et s., 266, citant C. trav. Bruxelles, 17 février 1975, inédit, R.G. n°5565; Trav. Bruxelles, 16 novembre 1973, J.T.T., 1978, 32; Trav. Anvers, 24 octobre 1989, Chron. dr. soc., 1990, 274 réformé, pour des raisons propres à l'espèce, par C. trav. Anvers, 6 novembre 1992, Chron. dr. soc., 1995, 31; Trav. Malines, 28 novembre 1989, Chron. dr. soc., 1990, 264). 

B. Exécution en nature ou paiement de dommages et intérêts 

Le travailleur peut aussi recourir à un mécanisme moins hasardeux que celui de l'acte équipollent à rupture : demander au tribunal du travail qu'il contraigne l'employeur à respecter ses obligations (exécution en nature) ou, à défaut, lui octroie des dommages et intérêts. 

Le contrat de travail ne sera ainsi pas rompu mais l'employeur, s'il succombe, sera forcé de laisser (ou de restituer) au travailleur l'avantage représenté par l'usage privé du véhicule de société ou, à défaut, de lui payer des dommages et intérêts (GOMREE, M.-P., o. c., Orientations, 1995, 42, 48; NEVEN, J. - F., o. c., Orientations, 1999, 44 et s., 45; WANTIEZ, C., "La résolution judiciaire du contrat de travail : quelques précisions", J.T.T., 1989, 138). L'introduction d'une telle action en justice aura toutefois pour conséquence d'envenimer les relations entre les parties à la relation de travail. 

C. Résolution judiciaire 

Un scénario à mi-chemin entre l'acte équipollent à rupture et l'action en exécution en nature du contrat de travail consiste à saisir le juge d'une demande en résolution judiciaire. Par une telle demande, le travailleur postule du tribunal qu'il constate que l'employeur a manqué gravement à ses obligations et qu'il prononce lui-même la rupture du contrat de travail. 

L'avantage, pour le travailleur, est clair : pendant toute la durée de la procédure, le contrat de travail produit ses effets. Si le juge arrive à la conclusion que l'employeur a manqué à ses obligations contractuelles mais n'y a pas gravement manqué, les parties resteront liées par le contrat de travail. Inversement, s'il arrive à la conclusion qu'en retirant le véhicule de société l'employeur a "gravement manqué à ses obligations", il prononcera la résolution du contrat à ses torts et griefs. 

Là encore, même si le travailleur ne prend pas les risques inhérents à l'acte équipollent à rupture, il n'en demeure pas moins que les relations entre parties se dégraderont sensiblement pendant toute la durée de la procédure. 

D. Retrait du véhicule et modification de fonctions 

Dans certains cas, le retrait du véhicule de société peut être corrélatif à une modification des fonctions du travailleur (tel est le cas du représentant de commerce qui, pour une raison ou une autre, est muté à un emploi "statique"). Si l'employeur impose unilatéralement une telle modification de fonctions, c'est non seulement sur le terrain de l'atteinte à la rémunération, mais également sur celui de la modification des fonctions que le débat se nouera entre parties (C. trav. Bruxelles, 17 décembre 1975, inédit, R.G. n°5565, cité par GOMREE, M.-P., o. c., Orientations, 1989, 261 et s., 267). La problématique du véhicule de société n'aura, dès lors, plus guère qu'une importance périphérique par rapport à la problématique générale de la modification des fonctions du travailleur et à sa rétrogradation éventuelle. 

